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On sait que le Sénat a élu, pour 
remplacer MM. Wolowski et Le-
tellier-Valazé, sénateurs inamo-
vibles, M. Chesnelong porté par les 
droites, et M. Renouard qui figu-
rait sur la liste des gauches. 

Ce double résultat nous agrée. 
M. Chesnelong, par l'élévation de 
son caractère et de son éloquence 
avait sa place marquée au Sénat. 
Quant à M. Renouard, qui est une 
des illustrations de la Cour de cassa-
tion, ses adversaires eux-mêmes le 
respectent et le considèrent comme 
étant tout à la fois fermement ré -
publicain et fermement conserva-
teur.1 

Le fait important et capitalement 
important, c'est que M. le général 
Vinoy, candidat bonapartiste, a 
été repoussé par le Sénat. Cette 
haute Assemblée s'est inspirée de 
la récente conduite des électeurs 
de la Drôme et de la Charente-In-
férieure, qui ont également repoussé 
les candidats bonapartistes pour la 
Chambre des députés. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

Au moment où le Sénat votait, 
la Chambre des députés tenait une 
séance des plus orageuses, que nous 
reproduisons en entier. 

La séance est ouverte à trois heures et 
demie. 

M. Sudi Carnof, l'un des secré-
taires, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance qui est adopté. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du budget des cultes. 

M. Boisset. — D'accord avec un 
certain nombre de mes collègues, j'ai dé-
posé un amendement tendant à la sup-
pression complète du budget des cultes. 
Bien que noire amendement ait été qua-
lifié hier d'exorbitant, bien qu'on ait pro-
noncé le mot de persécution, nous le 
maintenons et nous demandons à la 
Chambre de l'adopter, au nom de ce grand 
Principe, si étrangement méconnu au-
jourd'hui, si chèrement acheté, de la li-
berté de conscience. (Très-bien I très-
bien I sur divers bancs à gauche.) 

Avant 1789, il y avait une religion 
d'Etat ; l'Eglise était chargée de trois 
grands services publics, celui du culte, 
celui de l'état civil et celui de l'enseigne-
ment ; à celte immense situation corres-
pondaient d'immenses richesses immobi-
lières et mobilières évaluées à trois mil-
liards qui en représenteraient aujourd'hui 
cipqou six, et qui donnaient, avec les 
dlmes, un produit do ceDt cinquante mil-
lions, valeur actuelle six cents. 

On vous a dit hier, qu'en 1789, il était 
jntervenu un contrat entre l'Eglise et 
Elat- On a reconnu qu'il n'y avait pas 

eu spoliation. Un contrat? Cela est ine-
*act' Mirabeau a démontré en effet que 

les biens do clergé étaient simplement 
des ressources mises à sa disposition dans 
l'intérêt de l'immense service dont il était 
chargé, mais que la nation n'avait pas 
cessé d'en être propriétaire. ^Très-bien 1 
très-bienI à gauche.) 

Il démontrait que ces biens n'avaient 
jamais eu le caractère de propriété parti-
culière. 

C'est après ces grandes discussions que 
l'Assemblée constituante vota la main-
mise de l'Etat sur le domaine immobilier 
du clergé! Seulement, l'Assemblée cons-
tituante, considérant que le service de la 
religion catholique n'avait pas cessé dêtre 
un service public, voulut assurer une ré-
munération pour ce service et substitua 
au produit des biens du clergé une allo-
cation annuelle qui fut supprimée par la 
Constitution de l'an III. 

Sous le consulat, le concordat rétablit 
la religion catholique à titre de service 
public et de religion d'Etat. La Restaura-
tion confirme et aggrave cette situation ; 
mais, en 1830, la Charte proclame la 
liberté des cultes : dès lors, la religion 
catholique perd irrévocablement le carac-
tère de domination qu'elle avait eu dans 
les siècles passés. 

Parcourez la société telle qu'elle se 
présente aujourd'hui, vous trouverez à 
côté des quatre cultes reconnus, des sec-
tes dissidentes : le déisme, le scepticisme, 
le positivisme, l'athéisme môme. Devant 
toutes ces doctrines, vous devez vous in-
cliner; il n'y a plus de religion d'Etat. 
Voilà la situation. (Approbation à gau-
che) . La religion a perdu son caractère 
de service public. 

L'armée, l'administration, la justice, 
voilà des services publics intéressant tout 
le monde ; rien donc de plus logique que 
d inscrire au budget les sommes qui sont 
nécessaires à leur entretien. Mais, je le 
répèle, pour la religion, où est ce carac-
tère de généralité qui constitue le service 
public et qui légitimerait une contribu-
tion générale ? (Très-bien I très-bien 1 à 
gauche.) Il n'y a plus là que des services 
individuels qui doivent être individuelle-
ment rémunérés, rien déplus. Il faut 
donc rayer du budget la rémunération 
des cultes. 

Que l'on prenne des précautions 
d'équité, qu'on institue une série de pen-
sions individuelles pour ceux qui ont ce 
qu'on appelle des droits acquis, nul ne 
s'y opposera ; il y a des nécessités de tran-
sition, mais, je le répète, il faut effacer du 
budget ce qui ne peut plus y figurer à 
titre général. 

Fatalement, tôt ou tard, on arrive à 
celte solution nécessaire. C'est la seule qui 
puisse mettre fin aux difficultés qui se 
produisent chaque jour. A ces considéra-
tions de droit, il faut ajouter quelques 
considérations de fait. 

Le budget des cultes, tel qu'il est cons-
titué aujourd'hui, intéresse presque ex-
clusivement l'Eglise catholique. . 

Le culte israélile ne reçoit que 200,000 
fr., et les deux confessions protestantes 
n'ont que 1,200,000 fr. Israélites et pro-
testants sont prêts à renoncer à cette mai-
gre rémunération, 

L'Eglise catholique, elle, reçoit cin-
quante millions. 

Rappelez-vous les paroles que pronon-
çait M. Roulan I à la tribune du Sénat de 
l'empire. Le Saint-Père, disait-il, est 
trompé par les intrigues du parti des ul-
tramonlains, de ce parti puissant qui est 
l'ami de tous les hommes qui regrettent 
le passé, de ce parti pour lequel la liberté 
religieuse signifie la suprématie absolue 
delà papauté. L'encyclique de Pie IX ne 
tend qu'au but avoué par Grégoire VII : 
barrer le chemio à la société moderne 
(Très-bien 1 Irès-bicn ! à gauche.) 

Est-ce que la situation du parti catho-
lique s'est modifiée? Oui, en s'aggravant. 
Tandis que notr< société civile continuait 
à progresser, le dissentiment s'accentuait 
de plus en plus tntre la société et l'Eglise. 

Les êvêques qui avaient manifesté quel-
ques tendances de résistance à l'égard du 
parti ullramonUin, étaient réprimandés 
et se serraient autour du trône pontifical, 
avec les fidèles. Aujourd'hui il y a une 
masse compacte qui est le parti catholi-
que constitué. 

El autour de ce parti, malheureuse-
ment, se groupent les débris de tous les 
partis mécontents, espéiant, à l'aide de la 
puissance de l'Eglise, reconquérir la puis-
sance qu'ils ont irrémédiablement perdue. 

Ainsi, depuis qu'en 1865, M. Rouland 
accusait la situation du parti ullramon-
trin, la dissidence s'est aggravée. M. 
Relier dit franchement dans son beau li-
vre sur l'Encyclique : « Entre l'Eglise et 
la société moderne, il faut choisir. » 

Oui, entre le Sylldbus et les principes 
de 1789, entre l'Eglise et la liberté de 
conscience, il faut choisir. Car, depuis le 
réquisitoire de M. Rouland, deux faits se 
sont produits: le Syllabus et la déclara-
tion de l'infaillibilité papale, qui rendent 
toute conciliation impossible. 

Il y a peu de temps, M. le garde des 
sceaux affirmait le devoir du gouverne-
ment * qui consiste à faire appliquer la 
« loi tant qu'elle existe, et à la faire ap-
«t pliquer à l'égard de tout le monde. » 
Et il ajoutait : « Quiconque viole la loi 
« doit être puni. » 

Mais dans les relations entre l'Etat et 
l'Eglise, la loi est-elle donc observée? 
Non. 

Lorsqu'on demande aux ministres de la 
justice et de l'instruction publique ce qui 
se passe dans les séminaires, ils sont obli-
gés de reconnaître que les séminaires 
leur sont fermés à double tour. La décla-
ration de 1682, qui n'est pas une loi or-
dinaire, y est-elle enseignée ? Pas le moins 
du monde. 

Celte loi qui proclame l'indépendance 
du pouvoir civil et interdit l'immixtion 
du pouvoir spirituel dans les affaires 
temporelles, cetti loi est méconnue. Sous 
Louis XIV elle était exécutée avec toula' 
la rigueur du despotisme, et, le 25 fé-
vrier 1810, un mtre despote la faisait en-
registrer au Bulletin des lois comme une 
loi générale de Tempire ! 

Le concordat, avec les articles organi-
ques qui en soit une partie inséparable, 
est également violé. 

El combien d'autres violations de la 

loi ! Le serment des évêques est tombé 
en désuétude ; la résidence dans le dio-
cèse, timidement indiquée par M. le garde 
des sceaux, a donné lieu aux plus vives 
réclamations, Malgré la loi, les êvêques 
refusent le nom de « Monsieur » et ne 
veulent que du titre mondain de « Mon-
seigneur ». 

Je ne parlerai pas des critiques véhé-
mentes tolérées contre l'Etat et les pou-
voirs publics. 

Si M. le ministre des cultes était à son 
banc, je lui aurais demandé ce que sont 
devenues les lois qui ont proscrit la com-
pagnie de Jésus. 

Oui, les lois les plus importantes sont 
systématiquement méconnues et constam-
ment violées par l'Eglise. 

Dans la discussion relative aux facultés 
de théologie, M. le ministre de l'instruc-
tion publique déclarait que Parchevêqne 
de Bordeaux était un gallican; la presse 
religieuse s'indignait et le prélat décla-
rait aussitôt lui-même qu'il était un ser-
viteur fervent du Syllabus. (Applaudisse-
ments à gauche.) 

Et c'est dans une telle situation que 
vous voulez subventionner une société 
puissante, une Eglise qui a pour chef un 
souverain étranger ayant, dans le Syllabus 
déclaré la guerre à la société moderne? 
Et c'est à de tels adversaires que vous 
ouvrez 40,000 chaires pour qu'ils puissent 
formuler leurs attaques ? 

Ceci me paraît être le comble de la 
démence. (Très-bien! très-bien ! à gau-
che.) Non, ni en droit ni en fait, on ne 
peut maintenir un tel éîat de choses ; il 
faudra bien en arriver à la solution que 
nous vous proposons, je ne dis pas immé-
diatement, mais je répète quo c'est là la 
solution nécessaire, celle que réclament la 
liberté de conscience, le droil, la justice 
et la liberté. (Applaudissements à gau-
che.) 

M. le prince Napoléon. — Je 
viens à cette tribune remplir ce que je 
considère comme un devoir. Je viens si-
gnaler les empiêlements successifs du parti 
clérical que je considère comme un dan-
ger pour mon pays. C'est au point de 
vue exclusivement politique que je veux 
examiner le chemin parcouru. Je tâche-
rai d'être aussi modéré que possible. 

La base des rapports de l'Eglise avec 
l'Etat, c'est le concordat. Le concordat 
avait obtenu de sérieuses conquêtes : 
presque toutes sont perdues. Il avait re-
connu la prise de possession des biens du 
clergé, le maintien des évêques constitu-
tionnels et le mariage civil des prêtres. 
Les articles organiques sont une partie 
inséparable du concordat. 

Les premières années de la Restaura-
tion ont été marquées par les excès de 
cléricalisme les plus exagérés; mais, en-
fin, en 1828, le gouvernement expulsait 
les jésuites de France. 

Voyez où vous en êtes aujourd'hui. 
(Rires à gauche.) Les jésuites sont tout 
puissant. 

J'arrive à l'expédition de Rome. C'est 
le parti clérical, ultramontain, qui l'a 
commencée, grâce à l'influence qu'il exer-
çait sur le chef de l'Etat, lequel alors 

n'était pas de ma famille. 
C'est celle première expédition de 

Rome qui a conduit à la seconde. Je ne 
parlerai pas de celle-ci. 

Mais le fait saillant, et qui louche à nos 
épouvantables désastres de 1870, c'est 
celui-ci : j'entendais récemment M. le 
ministre des affaires étrangères nous par-
ler avec autorité des prières du Saint-
Père pour le bonheur de la France. Eh 
bien I je suis obligé de déclarer que c'est 
le maintien du pouvoir temporel des 
papes qui nous a coûté l'Alsace et la Lor-
raine. (Applaudissements à gauche, — 
Exclamations à droite.) 

Oui, c'est là de l'histoire et il faut que 
le pays le sache bien ; en 1870, si le pou-
voir temporel avait été abandonné, les 
alliances étaient toutes prêtes, nous en 
aurions eu une immédiate, incontestable ; 
La France aurait pu engager la campa-
gne avec 5 ou 600,000 hommes de plus. 

Mais le parti clérical a été assez puissant 
pour nous faire renoncer à cette alliance; 
c'est donc sur lui que doivent retomber 
les fautes exécrables de notre politique. 
Que l'expérience du passé éclaire l'avenir. 

Après l'expédition de Rome, nous avons 
eu la loi sur l'instruction secondaire, la 
loi Falloux ; et alors sont venues toutes 
les violations des lois. Qui donc en effet 
jouit aujourd'hui en France du droit d'as-
sociation? le parti clérical seul. (Très-bien ! 
très-bien I à gauche.) 

C'est ce parti encore qui nous a imposé 
la loi sur l'enseignement supérieur et, 
malgré tous ses efforts, M. le ministre de 
l'instruction publique n'a pu faire rendre 
à l'Etal la collation des grades, concession 
si minime que n'avait pourtant pas re-
poussée, en 1868,, un homme d'Etat clé-
rical quoique protestant, M. Guizot. 

Nous arrivons aux enterrements civils. 
M. le ministre de la justice n'a pas voulu 
l'autre jour, devancer la réponse de son 
collègue de la guerre. (Rires à gauche.) 
Nous avons donc attendu. 

Nous n'avons eu ni l'éloquence spéciale 
de M. le minisire de la guerre, ni l'élo-
quence générale de M. le président du 
conseil. 

Mais M. le minisire de l'intérieur est 
venu nous proposer une loi qui aurait 
cette conséquence singulière quo le géné-
ral Changarnier, s'il venait à mourir, 
n'aurait pas un soldat à son enterrement. 
(On rit.) Il faudra bientôt produire nu 
billet de confession pour avoir les hon-
neurs militaires. (Rires d'approbation à 
gauche.) 

L'armée n'a pas cet esprit d'intolérance 
c'est le parli clérical qui veut le lui impo-
ser pour l'empêcher de faire son devoir. 
(Très-bien l très-bien ! à gauche. -
Rruit à droite.) 

Mais jamais on ne fera reculer la so-
ciété moderne. Ce que je redoute donc, 
ce n'est pas la victoire du parti clérical, 
elle est impossible, ce sont ses menaces, 
les passions qu'il soulèvera le désordre 
qu'il fera naître. En effet, quand vous 
semez du jésuite, vous récollez des révol-
tés. (Rires.) 

Jetons maintenant les yeux sur l'exté-
rieur. 
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En 1815, vous pouviez avoir la sainle 
alliance, elle n'existe plus aujourd'hui ; 
vous ne trouverez plus une seule puissance 
cléricale en Europe, à moins que ce ne 
soit la Turquie. (Riregénéral.) 

En résumé, à l'intérieur, opposition 
générale à la politique cléricale ; à l'exté-
rieur, pas une puissance cléricale, donc 
pas une alliance. 

Et c'est dans ces circonstances que vous 
vous récriez, lorsque la commission du 
budget vous propose de bien minces ré-
ductions sur le budget des cultes. 

Il S a deux manières do s'opposer à 
l'envahissement du clergé: la première, 
c'est la séparation de l'Eglise et de l'Etat ; 
cette solution ne m'elfraierait pas, mais jo 
ne la crois pas pratique. 

Le moyen pratique, c'est de voter les 
réductions proposées par la commission ; 
elles n'ont rien d'effrayant, elles ne sont 
qu'un avertissement bien doux à l'adresse 
du clergé, d'avoir à s'arrêter dans ses em-
piétements. 

Je ne suis pas opposé au sentiment reli-
gieux : j'estime qu'au point de vue politi-
que, une religion est une nécessité sociale, 
mais il faut imposerla tolérance aux into-
lérants, sans cela l'on ne fera que des 
révoltés. 

Ce que je défends, c'est la politique qui 
aèté suivie de Louis XIV à Napoléon III, 
par tous les gouvernements forts. 

Arrêtez-vous 1 II est impossible que la 
France, qui a fait la grande révolution de 
1789, soit la seule puissance cléricale de 
l'Europe. 

Il est deux politiques en présence : celle 
delà libre pensée, delà tolérance, et celle 
du cléricalisme. Pour moi, je resterai 
toujours fidèle aux grands principes de la 
Révolution. (Applaudissements sur divers 

. bancs à gauche. — Bruit. — Mouvement 
prolongé.) 

M. Keiler Je ne comptais intervenir 
dans cette discussion que pour soutenir 
les amendements que j'ai présentés. Mais 
je n'ai pu surmonter l'émotion que j'ai 
éprouvée comme catholique, comme Fran-
çais et comme Alsacien, quand j'ai en-
tendu dire que c'était nous qui avions 
causé la perte de l'Alsace-Lorraine. 

Je ne voudrais pas blesser l'orateur 
qui descend de la tribune, mais il m'est 

impossible cependant de ne pas me rap-
peler qu'il porte un nom qui est inscrit 
en lettres de sang dans la chair palpi-
tante de l'Alsace et de la Lorraine. (Ap-
plaudissements répétés et prolongés à gau-
che.— Protestations et cris à droite.) 

M. Keller. — Laissez-moi mainte-
nant remplir un autre devoir et recher-
cher avec vous ce qu'est ce grand péril 
clérical qu'on vous signale. A entendre 
les orateurs qui descendent de celte tri-
bune, nous sommes des factieux en ré-
volte contre la loi et menaçant la tran-
quillité et l'existence de notre pays. 

Eh bien ! examinons ce péril. Existe-
t-ildans la doctrine? On a reproché au 
clergé d'avoir transformé ses dogmes; 
mais ce que ses adversaires lui reprochent, 
c'est au contraire de n'avoir jamais changé 
et de ne plus être en rapport avec le sen-
timent actuel de l'opinion publique. 

On a parlé de la déclaration de 1682, 
et l'honorable M. Guichard a cherché s'il 
existait encore un séminaire qui l'ensei-
gnât. 

Mais qu'est-ce que cette déclaration? 
c'est l'affirmation de la monarchie ne 
permettant à personne de contester son 
droit. 

Nous sommes loin de 1682, et lèvent 
des révolutions a emporté et la déclara-
tion de 1682 et la monarchie de Louis XIV. 

L'honorable M. Boysset a confondu le 
concordat el les articles organiques. C'est 
là une confusion que l'on fait souvent. 

Le concordat c'est le traité intervenu 
entre le premier consul et le Saint-Siège 
pour rétablir en France le culte. Les ar 
ticles organiques ne sont l'œuvre que du 
pouvoir civil seul. Le premier consul a 
cherché à insérer la déclaration de 1682 
dans ces articles organiques, et il a cher-
ché à le faire même frauduleusement. 
(Réclamations à droite.) 

M. le comte d'Aussonville dit nette-

9Qwi3a en fi Hess ^.hom esb sîlaqfiuo 
ment que « le concordat présenté a la 
signature de M. Consalvi contenait tous 
les articles rejetés par la cour de Rome.» 
Les articles organiques contenaient des 
clauses tyranniques qu'on n'a jamais exé-
culées. 

Sans doute, il y a deux parts à faire ; il 
y a des dispositions raisonnables et justes, 
mais il en est que personne ne voudrait 
exéculer : le port de la soutane interdit 
aux prêtres, l'interdiction aux évêques de 
sortir de leur diocèse, etc. 

Reste un point commun au concordat, 
aux articles organiques et à la déclaration 
de 1682. C'est le droit de contrôle réservé 
au conseil d'Etat sur les actes du gouver-
nement pontifical, môme les décisions doc-
trinales. Rien n'est plus contraire aux 
principes de la société moderne. 

Voulez-vous soumettre les actes doctri-
naux de l'Eglise au contrôle des libres-
penseurs, et ne voulez-vous ne nous per-
mettre d'être catholiques que dans la 
mesure que vous fixerez vous-mêmes. 
(Mouvement divers.) Savez-vous quel est 
le gouvernement qui a le mieux fait justice 
des actes organiques! c'est ia République 
de 18î8, qui s'est montrée plus libérale 
que vous ne paraissez disposés à l'être. 

M. Manier de Moutjau, C'est 
pourquoi l'Eglise a chanté le Te Deum sur 
le 2 décembre. 

M. Kei:ei\ Un mot sur les œuvres 
et les sociétés catholiques. On a beaucoup 
parlé de la main mise de l'Etat sur les 
biens de l'Eglise en 1789. Maison a oublié 
que l'Assemblée constituante avait chargé 
la nation de l'assistance aux pauvres, dont 
le clergé était chargé. 

En Angleterre on a mieux aimé sup-
primer les pauvres que de les secourir. 
Le nombre des mendiants s'étanl multi-
tiplié, Henri VIII fit rendre des lois contre 
eux, et plus tard, établir un régime de 
charité forcée. 

La charité forcée ne peut convenir à la 
France. Il a bien fallu s'en rapporter aux 
soins de la charité catholique et française. 
Ce n'est pas une des moindres gloires de 
la France que ces milliers de sœurs de 
charité qui renoncent aux joies de la fa-
mille pour se vouer au secours des pau-
vres. 

La statistique que demande M. Gui-
chard, je l'ai, et elle accuse l'existence de 
3,100 établissements particuliers de cha-
rité, plus de 2,000 institutions pour les 
malades et les vieillards, secourant plus 
de 900,000 personnes, et cela sans rien 
demander au budget. 

Il faudrait mettre un terme aux repro-
ches contre les œuvres catholiques. La 
révolution commet l'erreur de poursuivre 
la régénération sociale sur les ruines de 
l'Eglise, au lieu de s'appuyer sur elle. 
Tant que cet antagonisme durera, la révo-
lution ne sera jamais finie. 

Pour résister à la révolution et aux 
passions, il ne suffit pas de jeter quelques 
déclamations contre le radicalisme el quel-
que vague projet de réforme financière, il 
faul avoir le courage de défendre tout ce 
qu'il y a de patriotique, et de combattre 
l'erreur. (Applaudissements à droite.) 

91. Dréole. J'ai demandé la parole 
sous l'impression d'une vive émotion, qui 
s'est un peu calmée à l'audition du dis-
cours de M. Keller. 

L'attitude du côté de la Chambre où je 
siège avait prouvé à M. Keller que c'était 
par la plus profonde indifférence que nous 
avions accueilli le précédent orateur. 11 a 
débuté par une infâme calomnie contre 
l'empire. (Bruit prolongé.) Alors il a élé 
applaudi à gauche ; il a cessé de l'être 
quand il a défendu les intérêts religieux 
et c'est nous qui l'avons soutenu. Celle 
situation lui apprendra que quand il est à 
la tribune et parle de l'empire, il n'en 
doit parler qu'avec respect. (Protestations 
bruyantes à gauche.) 

M. Gamuetta. — Quand l'orateur 
a traité la noble et vigoureuse protesta 
tion de M. Keller de calomnie, (Bruit 
à droite. — Interruptions répétées.) 

M. le président. — Je rappellerai 
à l'ordre les interrupteurs. 

M. Cunéo d'Ornano. — Rappe-
lez-nous tous à l'ordre! 

M. le président. — Je vous rap-
pelle à l'ordre 1 

M. Cunéo d'Ornano. — Nous 
avons fait tous notre devoir pendant la 
guerre. fn.îie? Jnavwoe itiîi 

M. le président. — Vous avez 
fait votre devoir pendant la guerre, fai-
tes voire devoir de députés en vous sou-
mettant au règlement. 

M. Gamuetta. — Je viens recher-
cher quels renseignements doivent être 
tirés du combat qui s'est engagé entre la 
branche aînée el la branche cadette du 
bonapartisme. (Rires à gauche. — Bruit 
à droite.) 

En qualifiant de calomnie infâme la 
proteslat'o i si noble, si patriotique de M. 
Keller, doublement autorisé en sa qualité 
d'Alsacien el de Français (Applaudisse-
ments à gauche) vous avez oublié que, 
dans celle Chambre, nous ;ne laisserons 
jamais mettre en question le décret de 
déchéance. Celui-là qui pourrait se plain-
dre que je l'ai désigné par les mots de 
branche cadette... 

branche Voix à dmite : Dites de _. 
cadelîe? 

M. Gamijetta. — Eh ! toutes les 
branches cadettes se valent I Vous pouvez 
relever la parole. 

Aujourd'hui'!! est deux fois plus évi-
dent que cet arrêt était juste, qu'il vient 
d'être justifié absolument par uno parole 
plus autorisée que celle d'aucun de vous, 
fût-il vice-empereur pour caractériser les 
fautes de l'Empire. (Bruit à droite.) Cet 
arrêt contre lequel vous ne proteste/, que 
parée que vous en sentez la légitimité 

■vfà&myiw&ïK'ii i jog&jA'J é 'M&M 
M Tristan Laaîbert. — Vive 

l'empereur! Vive l'empereur! (Bruyantes 
exclamations. — La censure! la censureI 
L'expulsion!) 

M. Hladicr de Mont jasa — C'est 
la France qui est insultée. 

M. le président. — La persis-
tance avec laquelle M.Lambert a inter-
rompu depuis le commencement de la 
séance, son mépris pour les avertissements 
du président, le cri qu'il vient do profé-
rer, m'obligent à proposer à la Chambre 
de prononcer la censure contre lui. 

La Chambre, consultée, prononce la 
censure contre M. Tristan Lambert. 

M. Gamnetta. — Je dirai qu'au-
jourd'hui un fait important est venu 
donner une nouvelle force à l'aversion 
des patriotes pour le parli qui proleste 
contre le décret de d'échéance (Interrup-
tions à droite). 

L'honorable député de la Corse vous 
a déclaré qu'au seûil de cette guerre folle-
ment entreprise il y avait des alliances 
préparées. Eh bien, j'exerce mon droit de 
Français et de républicain en vous disant 
que le jour où, par suite de l'esprit de 
fanatisme qui animait l'Espagnole dont 
on avait fail l'impératrice de France (Bru-
yantes interruptions à droite). 

M. le président. — Il y a une 
convenance de langage dont on ne doit 
jamais s'écarter à la tribune, quelle que 
soil la situation politique des personnes 
dont on parlé,"' mfâw tup mebae-K ] 

M. Gamnetîa. — Si mes paroles 
qui ne sont que l'indication précise d'un 
fait, paraissent blessantes, je ne demande 
pas mieux que de leur en substituer d'au-
tres. Je dis que ce fait d'avoir manqué 
des alliances nécessaires, pour obéir aux 
suggestions du parti clérical, prouve jus-
qu'à quel point il est bon de séparer le 
cléricalisme de la politique. 

Et ceux qui se font aujourd'hui les 
défenseurs du côsarisme et du cléricalis-
me, je les renvoie à cette parole d'un 
prince q<ji fut impérial, mais qui est resté 
français : C'est toiquiàs perdu la France, 
race nmiilile! p (Vifsapplaudissements à 
gauche.) 

M. Raoul Duyil. - En vérité, 
nous oublions que ces gouvernements 
traités altcrnalivement avec tant de mé-
pris ont été successivement la France 
(Protestations à gauche), qu'ils ont parlé 
au nom du pays. (Nouvelle interruption.) 

Vous ne vous êles pas demandé com-
ment il se fait qu'après ces douloureux 
souvenirs évoqués tout à l'heure 2 mil-

lions d'électeurs ont donné leurs voix aux 
partisans de ce régime qui s'oulève ici 
tant de colère; vous ne vous êtes pas de-
mandé pourquoi il y a au fond du cœur 
du paysan un culte pour celui qu'on vient 
d'insulter. (Très-bien ! irès-bie&lyfàg 
droite.) C'est que ce dont le paysan a |e 
plus souffert, c'est du régime dahl^ji^ |j 
été émancipé en 1789. 

Ce grand mouvement venait après une 
succession de dynasties, et il est peut-
être heureux qu'il y ait eu, durant quinze 
ans , sur le trône, un homme qui a fait 
la France du concordat, qui a fait le code 
Napoléon (Réclamation à gauche), qui a 
contenu l'Europe armée. En 181c, quand 
l'empereur a succombé devant l'invasion, 
l'ancien régime avait disparu, la société 
nouvelle était créée, '-^OË 1 
; L'empereur Lapoléon III a rendu éga-
lement des services, et l'ouvrier s'en sou-
vient. Voilà pourquoi vous trouvez en-
core deux millions de suffrages qui attes-
tent ce souvenir. (Bruit et réclamations à 
fes&trii«tt)>T ob «noildibom MR tnïlo'b 

La République devrait s'adresser à tous 
ces hommes; considérer que c'était là, 
peut-être, une transition nécessaire, prou-
ver — si elle le peut — qu'une person-
nalité n'est plus nécessaire pour l'affîraa-
liondes principes démocratiques. 

Nous vous convions à oublier toutes les 
colères; ne renouvelons pas les fautes qui 
ont été commises. (Très bien ! sur quel-
ques bancs.)as©ttfA laimaiq 

Il y en a plus d'un ici peut-être qui est 
disposé à vous rendre votre tâche possi-

't'ief6" £6'^ <6-IU°ft 893 snolliairo svon ùO 
■ ,.. (Oijaèb oe Jncwia ,ùO 

Oublions-nous donc un peu nous-
mêmes, pour songer à ia commune pa-
trie. (Très-bien! très-bien! sur divers 

Ji&ftî^àw o'iqmoraJni'b eiohcq Jifivhu'ra 51 
31. Madier de Moutjau. — Il y 

aurait quelque chose de scandaleux si 
certains crimes pouvaient trouver ici leur 
apologie, à la face de la France viclimée. 
Un orateur a dit que le nom de Napo-
léon é'ail inscrit en lettres de sang dans 
l'Alsace el la Lorraine; il aurait pu dire 
qu'il avait élé inscrit de la même façon 
dans les rues de Paris le2décembre 1851. 
(Très bien ! sur divers bancs.) 

La clôture de l'incident est prononcée. 
,9'IJiS Cunéo d'Ornano. Je tiens à 

dire un mol pour le rappel à l'ordre dont 
j'ai été l'objet. Si j'ai protesté vivement. : 
c'est que les attaques étaient vives contre 
les convictions des 10,000 honnêtes gens 
qui m'ont élu. Je n'ai fait qu'user du 
droit de légitime défense, et j'espère que 
M. le président croira devoir supprimer 
le rappel à l'ordre qu'il m'a infligé. 

M. le président. — Je reconnais 
à tout membre le droit de protester con-
tre un sentiment qui le blesse. Mais je 
demande que cette protestation soit ap-
portée à la tribune. Si chaque membre 
proteste,de sa place, il n'y a plus de 
Chambre délibérante. Quant à M. Cunéo 
d'Ornano, jo ne l'ai rappelé à l'ordre 
qu'après l'avoir prévenu plusieurs fois. 
Je ne puis laisser porter à la tribune la 
théorie du droit d'interrompre. Je main-
tiens le rappel à l'ordre. (Très-bien I très-

'iilïeTSlî'Jfil no"b »9 eiliV no'b enog XUB 

iivijltbuyvet dépose une proposition 
de loi sur les bouileurs de cru. 

La séance est levée h sept heures moins 
le quart. ïlicq 88îoo1 eCl .sinojloqA 

Séance du 25. 

Le calme est revenu a la Cham-
bre des députés, dans la séance de 
samedi, et la suppression du budget 
des cultes a été repoussée par l'im-
mense majorité de 443 voix contre 
62. Nous publions le remarquable 
discours de M. Dufaure sur cette 
grave question. 

M. Dufaure, garde des sceaux, dit 
qu'en réalité la séparation de l'Eglise et 
de l'Etat aurait pour effet immédiat l'ex-
pulsion des prêtres des presbytères, le 
délaissement des églises ainsi livrées aux 
ravages du temps, car jamais lescommu-
nes ne pourraient subvenir à l'entretien 
de l'église et du prêtre. Pour croire qu'il 
en puisse être autrement, il faut ne con-

naître que les grandes villes et avoir t0ll 
jours vécu dans un cercle étroit d'idées 
(Applaudissements à droite.) 

Dans aucun pays on n'a jamais séparé 
l'Eglise de l'Etat. Une seule fois celle en-
trepose a^ye^e

5
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La Commune, en 1871, a prononcé la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat, ta SUp. 
pression du budget des cultes et l'affecta-
tion des biens de main morte aux besoins 
de la nation. (Très-bien à droite. — 
Interruptions à gauche'. 

On trouve qu'il est tyrannique d'obliger 
un citoyen à contribuer aux frais d'un 
celle qu'il ne pratique pas ; mais il n'y a 
presque pas d'articles du budget qui "Q9 
puissent donner lieu à la môme objection 

Le pauvre cultivateur est appelé à con-
tribuer aux frais de l'enseignement secon-
daire et supérieur donl il ne profitera 
jamais. Il en est de même de toutes h 
dépenes publiques qui intéressent parti-

^itï§MPi,^fio*W^ig&
fi
Bfif

3
ieS9Î 

Avec ce système, on a' !--!- -
égo'ïsme exclusif de toute .grande idée na. 
&f$al&! Pftu/ iê^feoniser, il faut vivre 
dans un monde où l'on ne connaît ni les 
choses ni les hommes, (Três-hiep !, j 
droite.) 

Il y a, dans chacune des 40,000 com-
munes dé France, un homme qui assiste 
les malades, élève les enfants, enseigne 
les principes de la morale la plus haute. 
Peut-on.-citer un service public qui ait 
tant de litres à la protection IgJjtoLÎ 
(Même approbation sur plusieurs bancs.) 

Cette protection n'est d'ailleurs qu'une 
des clauses du contrat passé par l'Etat 
avec le clergé, qui s'est engagé de'son 
côté à respecter toujours les. lois généra-
les du pays 

On prétend que le contrat n a pas été 
rosefv8^ar%tlel^?6â8c,ii^lfe WÉA\ 
des évêgues qui n'est ptos°$?$$œiffis 
c'est en vertu d'un décret du gouverne-
ment de la Défense nationale, qui a aboli 
le serment par mesure générale. • 

On se plaint que la Déclaration de 1682 
n'est plus enseignée- dans les séminaires 
Il y a, en effet, des articles de cette Décla-
ration qui ne .sont plus enseignés, comme 
celui qui établissait la prépondérance ab-
solue de Louis XIV; maison enseigna tou-
jours les grands principes de cette décla-
ration, c'est-à-dire la distinction entre le 

Quant aux questions mixtes entre le 
spirituel el le temporel, c'est le Concordat 
qui les résout. Sur quoi s'appuie-l-on 
pour demander que ce contrat soit réalisé? 
On invoque le fantôme du cléricanismeT 
Le gouvernement propose d'élever de 900 
à 1,000 fr. le service des dessIf^lFde 
campagne. Voilà en quoi se manifeste Fin-

W$BeyMer8â$é?'îfiq »b & èaoqxo savos 
On a parlé de l'expédition de Romo en 

1849, des préliminaires de la guerre en 
1870; mais ce sont là des faits étrangers 
au gouvernement actuel. A quoi se recon-
naît donc cette influence cléricale si re-
doutée? Les instructionsépiscopales inter-
disent formellement l'immixion de la 
politique dans l'exercice du sacerdoce. On 
peut le voir dans un mandement de l'ar-
chevêque de Paris publié à la suite d» 
concile provincial tenu à Paris en 1849; 
depuis celte époque, la règle n'a pas chan-
gé, (bruit.) 

On allègue que dans une élection de 
Bretagne des prêtres ont recommandé en 
chaire un candidat. 

Plusieurs membres : Partout I 
M. le garde des sceaux dit qu'il 

i a demandé aux procureurs généraux d'oo-
vrirune information sur les faits signalés; 

ia;maWJrà8t^Éoiaspa"ppe4égioe se sont pl«s 

souvenus des faits qu'ils avaient d'abord 
bllcontés. (Exclamalioris^fj 

Quand un ecclésiastique manqueà s® 
devoirs, il encourt l'appel comme d'abus, 
mais il faut d'abord que les faits soient 
établis. .anioq ellisisq enuîslii 

D'où vient celte levée de boucliers con-
tre un clergé libéral, sage et éclairé ? C'est 

1 qu'on ne s'en rapporte pas à ses déclara-
fions. ¥ _ 

La religion a ses défenseurs qui parfûlJ 

la comprometient, et il y a en France de* 
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artis politiques qui compromettent aussi 

la religion en la mêlant à leurs discussions, 

r'pd de là qaé^n8.iBiSfSKîKP.rjtifrès 

bien! a drô]tëi) 4 1 . 
On a dit aussi que la France était isolée 

eo Europe. Les uns attribuent cet isole-

ment à ce qu'elle est en République; les 

autres à ce qu'elle est catholique. 
y France doit s'appartenir et n'a pas à 

demander aux autres ce qu'elle doit être 
sous le rapport de la foi religieuse comme 
du régime politique. (Applaudissement.) 

Que la France répare ses désastres et 
recouvre ses forces; alors les alliances 
viendront. Mais le gouvernement veut la 

paix avec tout le monde et ne veut pas 
que personne s'immisce dans ses affaires 
intérieures; il ne fera le sacrifice d'aucun 
dés éléments du pouvoir public qui lui est 

confii- (Nouveaux applaudissements.) 
Si les bons rapports qui existent aetuel-

venaient jamais à être troublés, ils seraient 
vite i établis grâce au concours du Saint-
Siége et de ï'épiscopat français, grâce aussi 
à la fermeté avec laquelle le gouvernement 

maintiendra cïéliFïfici^ Pi1 ltttîsSèM 
cbères, la religion el la République. 
(App'lâttu1s^èjû6nti,!f2UÏOiî 801 ifi 8320113 

siriàC H-R OKI QUE LQ C AL hoia 
sfigtoana -'-l'^naaiDio^ÈE*3^151^ ssI 

.9)BE(i êulq BI ab Baqionhq sel 

f^'^ jfloilD^oiq ef é zoilil ob fiuî 

M. Faure-Beaulîeu, vice-président du 
tribunal de première instance de 

Cahors,, ,
 r1df

j
D0

, 4jo9ci23\ è àJôs 
Vice-président du tribunal de pre-

mière instance de Cahors, Izarn, juge 
chargé du règlement des ordres au 

ïlà^jyi^Hriq l39'a iop 8SODÔvà'89b 

du procureur de la République près le 
siège de Mirande. 

M. Ayma bat en retraite avec la 
même bravoure él\ la même loyauté [ 

^tf^^^?Btja^ri4iÉ88'WBlà inp ÎBIOO ' 

; Dans l'espoir de se refaire un sem-
blant d'importance et de dignité pé-

^àlilistfu^^te^^êfl^W"'^ 'ftitèr- \ 
riçr va frapper à toutes les portes. 
Hier c'était aux presbytères des cam-
pagnes qu'il s'adressait ; aujourd'hui 

c'est un éminent ecclésiastique, do 
(hhors, qu'il invoque et auquel il ne 
craint pas de faire débiter lenormilé 

«b80

c
!Sîteb
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■niTeflgj^ff^ilt^^njjpqpbPVSngltfteVPus 
soyez exposé à de pareilles VILENIES : 
d'un autre côté, NOUS AVONS GRAND 

osBaseig #*bVS!ff8fJ:M*Tq aèb <mi | 
8MPOn est stupéfait de tant d'audace 

 , tllllMai.IMinil[( 
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OH AUTRE' XVI. 

■1«'l ob JnsmQbnBtfl nu aasb n'ov 9Î Jnoq ] 

'-etf5 ?£liâ{i ^iMftOrW CENTS 

8& noiJ09lèP«B£Ï«Hii>as<» GROSSIS (tiO 

"ft.SbnBmmoan Ino.soUûiq asb aoseJaiS 
nu etiEfta 

Pt "p Jib xunoo». 
Cette exhibitiôw^avSite â^Wpn^tit do 

reconnaîtra les champions le jour de la 
lutte, ot aussi pour quo, si quelque accu-
sation était portée contre eux, si quelque 
dame ou demoiselle avait quelque récla-
mation à faire, les juges du tournoi eus-
s<int le temps d'en être informés et d'ex-
clure l'accusé si les preuves paraissaient 
suffisantes et lo cas assez grave pour mé-
riter une pareille peine. .âJdfilè I 

^ à*MpBi)ép#S39«s{»Bîi^téî8Î»n iWprd sur 
l'écu d'Oltorino qui était blanc et rouge 
avec une vipère au milieu, continua à 
s'avancer à travers la foule qui était da 

i'ëftfefaluité. jtifiQb ino giuoîoolè'b enoil 
Se figure-t-on M. Ayma posant 

pour martyr ls ? foi, pour co-
lonne du catholicisme, pour l'hom-
me indispensable du clergé, et 
s'exposant bravement au choc en retour 
de ses propres « VILENIES », pour 
la plus grande gloire du bonapartisme 
el du saiut de l'Eglise!... Risum te-
nealis !.. 

Ah! vraiment, nouvel archange Mi-
chel, le clergé a si grand besoin do 
vans * 1 ; ;iJ£ * *as 

*el. îicî s ion .leLïooqoa ub •iaaê'iîUI 
Serait ce, par hasard, pour prê-

cher une croisade contre le déchaîne-
ment des mauvaises passions, la rage 
dissolvante des plaisirs ; — serait-ce 
pour louer l'austérité des mœnrs,,^ 
le charme de la vertu;-- serait-ce 
pour pousser à la propagande des bons 
livres, des saines doctrines, des prin-
cipes de morale ? snoillim xuab E 

Qu'il nous soit permis, dans ce cas, 
d'offrir aux méditations de Yéminent 
ecclésiastique, et aux âmes pieuses, 
comme moyen de sanctification, les ex-
traits suivants d'un recueil de poésies 
édifiantes, auquel M. L. Ayma, — au-
teur CONVAINCU de la Vie de la Slé. 
Vierge ex de St. Joseph, DÉCORE de 
Rome; — vient de prêter l'autorité de 
son nom et de sa plume évangéiique : 

-i&np ma ! noid mT) .aoaimmob m 3ao 
Premier Amour. 

/9p. !?tt4~.te9.q in nu'h iuk. s. "M JJ. • 
Aux jours déjà si loin, aux heures fortunées, 
Où nous cueillons ces fleurs, hélas sitôt fanées. 

Où, croyant au destin, 
Nous vivions à loisir d'amour et de mystère, 
Sans songer à tourner nos regards en arrière 

Pour sqqdgg |e ebpJRjnj^x1) ,9hî 

Il m'arrivait parfois d'interrompre une phrase, 
De jeter au milieu de là plus douce extase 

De mêler à tes vœux, à tes propos frivoles, 
Des mots de désespoir, de ces tristes paroles 

11 (Ja'af?attfénPMe&3m)fiieûr^tSoloqË 
-oqeW ob mon o! 9«p Jib s inoicio flU 

Aussitôt, pour charmer ce funeste délire, 
Rieuse, tu venais de ton plus beau sourire, 

Tentant de m'embrasser ; 
Avec tes longs cheveux tu m'étreignais, folâtre, 
Etsousmalèvreen feu plaçant ton frontd'albâtre 

Tu l'offrais au baiser. 
•■ïDIDB'l'flOld 8ii . 

Et c'est là notre sort, et dès demain peut-être, 
Tes parents te vendront aux volontés d'u n maître 

nOD SlDTOjl^ l|y^§gij{' tà"fuî;J0fi3 "O 9 
Toute bi ûlantoencor des baisers de ma bouche, 
11 te faudra subir les devoirs d'une couche 

arias MànWI^HdtWmSfà es! 
Mais un être inconnu que jamais sur ta foute 
Tu n'aperçus, et qui maintenant t'aura toute, 
Aura ceque jamais, moi je n'eus qu'en espoir, 
Tout ce qu'après un an de peines, de martyre, 
Je n'osais qu'effleurer, ces appas qu'en délire 

gÎ6flfl039ï «Je ne fis qu'entrevoiij. &l M 
11 te faudra livrer à son moindre caprice, 
Lui livrer un à un, afin qu'il les tarisse, 

qs iîoa riïÇBBatS8 tr*sorï ^P^Bbésmab 
Lui laisser effeuiller la couronne, si belle 
Que tu m'avais promise, et des fleurs de laquelle 

Jlq 8 T^îUné1* sevtîii-toujours. 
ÏKISWlIâÛ.., 

Cl) Traduit da l'iuileit p»r ua membre de. la Société 

mmw^fti la ,îa9!iamo-jqmoa fit-

plus en plus compacte et bruyante. 
Ici un ménestrel chantait en s'accom-

pagnant sur la guitare ; là, un bouffon 
faisait danser des chiens etj des singes 
aux sons d'un fifre et d'un tambourin ; 
plus loin un charlatan vendait des reli-
ques et des amulettes pour préserver de 
la fièvre et exaltant les propriétés merveil-
leuses des herbes da Si-Paul et de Sle-
Apollonie. De toutes parts s'élevaient des 
baraques où l'on jouait aux dés, aux 
échecs et à d'autres jeux appelés polverella 
et correggiola ; ces jeux étaient bien dé-
fendus parles statuts, mais ils n'en étaient 
pas moins mis en pratique chaque jour 
par des fripons qui. s'en servaient poi r 
filouter les badauds. 

De place on place, on voyait dès étala-
ges et des boutiques on plein air, où l'on 
vendait des viandes de mouton, de san-
glier, et d'agneaux arrangés de diverses 
façons ; des pains dé froment, de seigle, 
d'orge ; du vir. do malvoisie, des vins 
blancs, en un mot toute, espèce , de bois-
sons et de mets. 

A gaucho delà lice s étendait une vaste 
place où so tenait le marché des chevaux 
de bataille et de carrousel. On entendait 
les cris des maquignons qui les faisaient 
courir, caracoler et sauter. Près do cette 
place, deux champs de moindre étendue, 
divisés en compartiments, étaient destinés, 

Dernier Amour. 1 -qtn «on, r— „i.BâM«f».'sq^»| .Vf: ■ 
 tEfTbio'I'^'-ôtlSs 

C'est vrai,quand j'étais jeune.impatieut de vivre 
Qu'à tout je demandais la joie et le plaisir, 
Et l'amour, fleur du ciel dont le parfum enivre, 

Mais souvent fait mourir; 

Je vis,un jour d'automne,en ma route descendre 
Une jeune étrangère à l'aspect triste, et doux; 
Elle était rose st blanche, elle avait la voix tendre 
Elle semblait candide et bonne comme vous. 

. Waflïftt^àT ne. Jnfiiiôûï 
Dans ses yeux ne brillait aucun regard frivole, 
Elle portait au front une double auréole, 
Et celle du génie et celle cite l'amour. 

fil atlits QTjcarB '3!W,îiRdAii>3'flb, ?âiiJ Elle vint, m'écouta ; puis brisant sur ma lyre 
La plainte inachevée, avec son beau sourire^d 
Ellemedit: « Avons, toute à vous, sans retour. ■» 

 vîsfioT&'é 
d ̂ mfilqï ■ o ? r t ftlAÎ c S. L» î> '1J ri ftl i i «JB ïï ; n St- à 

O pudeur ! O chaste innocence I 

O morale ! Si jamais vous étiez ban-
nies du reste du monde, vous savez 

désormais où trouver un refuge : 

l'archange Ayma veille sur vous. 
sb làldâb si ooilaîu^ î^gïjrcmBi | 
-flffilq sa licTioeq iop ùi-iol J3 .5àacèil'jAb 
ob '«loffl -S'jf. ••tdq^r§teàti-'io(l;9i'crop'9ib' 

chapelle des morts, mais à un service 
convenable, accompagné de la messe, 
dans la chapelle de l'établissement. 

» Félicitons M. le ministre delà guerre 
de cette mesure si généreuse et si chré-
tienne, el gardons la ferme confiance que 
celui qui attache un si haut prix à la 
prière du prêlre pour l'âme du soldat 
défunt ne permettra jamais que la jeu-
nesse française confiée à sa garde pendant 
la durée du service militaire, reste sans 
culte, sans temple et sans pasleur. 

» Un aumônier militaire. » 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

19891 ■■'■■'V. 
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La Chambre des députés vient d'être 
saisie, par le Gouvernement, d'un pro-
jet de loi demandant certains supplé-
ments de crédits applicables à ia répa-
ration des chemins et des cours d'eau 
endommagés par les inondations des 
mois de septembre 1S75 et de février 
et mars 1876. 

La somme demandée pour les rou-
tes s'élève à 1,3tjjO,000 fr. et pour 
les rivières a 1,350,000 fr. Sur celte 
somme, 103,000 fr. seraient appliqués 
à la Baise, 170 000 fr. au Tarn, à la 
Neste, à l'Ariège, à l'Audour, aux Ga-
ves réonis et aux! Audes. Le surplus, 
soil 845,000 fr., seraient attribués à 
la Garonne, 'w^'**.*"4- "•'aaoîîBita'iBbï? 

Espérons que ces crédits ne tarde-
ront pas à être volés. 

■oèllBa&rfeg Itfp si 

L'Univers publie la lettre suivante, 
qui fait grand honneur au général 
Berlhaut : 

i Paris, 14 novembre 1876. 

» Monsieur te directeur, 
.in! oilnoi splaaail "ioanonoiq ob I 

» Le numéro l')i du Journal militaire 
publie, dans sa partie officielle, un règle-
ment relatif aux funérailles des soldats, 
sous-officiers el officiers, qui nous semble 
mériter l'approbation et les éloges de la 

France entière. 
» Désormais, les soldais d'une compa-

gnie ne seront plus obligés de se priver 
de leur sou de poche pour donner à leur 
camarade défunt une sépulture hono-

ïStâtot;' 't&b' iisïe v h oaiiqgifiia 3'f.oai ' 
» L'Etat se ebargede ce soin et, disons-

le à sa louange, il s'en acquitte noble-

.bPWftjïo'l '9b oiiua %q . àà:im\al oup 
» Chaque soldat décédé à l'hôpital aura 

droit, non plus seulement au modeste 
service religieux du dépositaire appelé la 

l'un, à la vente des chiens, l'autre, à celle 
des faucons. Aux aboiements et aux cris 
de ces animaux, se mêlaient les voix des 
vendeur qui vantaient ouye mesure leur 
marchandise. 

— Une paire, criait l'un, do limiers de 
Tartarie, de la vraie race importée en 
France par saint Louis ! 

— Chiens de race et d'arrêt non sujets, 
à la rage ! 

— Epervicrs d'Angloterre, d'Allemagne 
el de Norwè^e ! criait un autre à lue-
^Éfjlllï -Yiod tè' H Inibrjféiip é'ùr 1 

Un gerfaut, le roi des oiseaux, habitué 
à chasser le lièvre, et à attaquer le loup et 
je sanglier ! 

l'autre côte, à droite de la lice était 
le marché aux armes. C'était un campe-
ment de baraqués et do lentes de toute 
forme el de toutes' couleurs contenant 
cuirasses, boucliers, jambières, cuissards, 
brassards, casques, lances, épées, masses 
de fer et miséricordes. Au milieu, do cha-
cune de ces boutiques improvisées, sur un 
pal fixé en terre étaient disposées bien 
en évidence, d: manière à figurer un guer-
rior, les plus riches et les meilleures ar-
mes. Tantôt cé guerrier était h cheval, et 
'e caparaçon -pendant jusqu'à terre, la 
cercelliem, le -collier de mailles, la selle 
garnie de fer, la croupière à écailles (la 
poi.-jon, recevraient si. bien l'appareil de 

Versailles, 27 novembre. 

Je ne vous apprendrai rien de nou-
veau en vous disant que les gauches 
sont de plus en plus mal disposées 
pour M. Dufaure. Le discours pro-
noncé samedi dernier par l'honorable 
garde des sceaux n'a pas peu coolri-
bué à envenimer la situation et à ten-
dre les rapports entre la majorité ré-
publicaine et le cabinet. On reproche 
à M. Dufaure son ultramontanisme. 

D'un autre côté, M. Albert Joly et 
M. Journault doivent soutenir aujour-
d'hui à la tribune un amendement qui 
tend à h suppression totale des bour-
ses des séminaires, et dont l'accepta-
tion ou le rejet par la Chambre des 
députés peut amener de graves com-
plications el provoquer la retraite de 
M, Dufaure. Si les gauches n'ont pas 
officiellement approuvé l'amendement, 
on peut dire toutefois que la majorité 
lui est favorable, et que la commission 
du budget est décidée à maintenir la 
rédaction qu'elle avait fait subir de ce 
chef au chiffre du gouvernement. On 
peut donc affirmer que le débat qui 
s'engagera aujourd'hui à ce sujet sera 
très-important, et qu'il fournira à ia 
gauche l'occasion de revenir sur toutes 
les graves questions de politique géné-
rale soulevées par M. Dufaure dans 
son discours de samedi. 

On dit que M. Dnfaure répondra 
et l'on va même jusqu'à annoncer 
qu'il est disposé à faire de celle ques-
tion une question de portefeuille, afin 
de permettre a la majorité de mani-
fester officiellement par un voie les 
sentiments qu'elle éprouve pour la po-
litique du vice-président du conseil. 

C'est en prévision de cette grave 
éventualité que les bureaux des trois 
gauches se sont réunis ici avant la 
séance de la Chambre. On ignore en-
core, à l'heure où je vous écris, les 
décisions prises dans cette réunion im-
portante. rrptaup aaJaj sb gnq mïaa sa h ^immq 

bois et le revêtement de crin qu'on aurait 
dit un vrai cheval ; tantôt deux chevaliers 
étaient placés en face, el il semblait que, 
couverts dÇjJedr. armure, la lance en 
arrêt, ils s'élançaient l'un contre l'autre. 
On y voyait bizarrement représentées des 
rencontres et des chutes ; en un mot, nos 
armuriers avaient tout mis en œuvre pour 
attirer les acheteurs, qui, à l'occasion des 
joules et des tournois, ac« auraient de toutes 
parts pour se pourvoir d'armes et d'ar-
mures. Les fabriques de Milan étaient 
alors les plus renommées de l'Europe. 
Sur chaque baraque était un écriteau avec 
le nom du fabricant. 

— Eh bien, Jacques, comment vont les 
affaires ? demanda Li.po à un homme re-
plet et à la face rubiconde, qui se tenait 
debout dans une de ces boutiques, les cou-
des appuyés sur la barrière qui en fer-
mait l'entrée, et regardait oisivement les 
passants. 

— (,onci, conci, répliqua 1 interpelle 
qui n'était aulre que Jacques Birague, un 
des plus fameux fabricants de cuirasses, 
pour la place qui m'est échue et par la 
saison qui court, je n'ai pas trop à me 
pteiîréfflï ênoiiqrj"ri9?fiI — s!knîi jjj 

— As-tu envoyé cette cuirasso à Otto-

C'esl par erreur que l'on avait an-
noncé que le cabinet, regardant com-
me un refus de confiance l'accueil fait 
au projet de loi sur les honneurs mili-
taires, avait donné sa démission. Le 
cabinet attend pour prendre une déci-
sion à ce sujet qu'il ait pu conférer 
avec la commission chargée d'exami-
ner le projet de loi. 

On dit que dans une réunion plé-
nière tenue samedi, les bonapartistes 
ont décidé de ne jamais voler désor-
mais pour des candidats de la droite. 

 im, 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

{Service spécial du Journal). 

-SïîptlÊïq asq sioiD d os 

Paris, 28 nov., 3 h. 15 soir. 

Hier la Chambre des députés, par 

203 voix contre 239, a repoussé une 

légère augmentation de crédit pour les 

desservants. 

Le bruit s'est répandu de ia démis-

sion de M. Dufaure. 

-

Bourse do Paris 

Cours du 28 novembre. 

Rente 3 p. •/..... 70.65 
~ 4 1/2 p. •/.'..... 100.50 
- 5 p. "/......y... 104.60 

VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 

au comptant. du 27 nov. précédente 

Banque de France.. 3.708 » 3.720 » 
72b » 710 » 

Orléans-Actions .., 1.03S » 1.038 » 
Orléans-Obligations. 333 eo 332 SO 
Suez........ .îiaa 661 28 668 » 
Italien & °J0 60 78 70 18 

Kiqyn3lni eÏBlqcnoa 9a si "Î9>IJ 
 . , 

Le Petit Parisien, seul journal politique 
républicain paraissant le soir à Paris, au 
prix de cinq centimes le numéro, a com-
mencé sa publication depuis le 14 oc-
tobre. 

Publié sous la direction de MM. Le 
Royer, Calmon, Fourcand, Edmond 
Adam, sénateurs, Cochery et Andrieux, 
députés, le Petit Parisien représentera, 
non la politique de tel ou tel groupe par-
lementaire, mais celle de la majorité ré-
publicaine des deux Chambres. 

Quoique le Petit Parisien soit fait dans 
un but essentiellement politique, la Ré-
daction tient à honneur de ne négliger 
aucune des questions littéraires, artisti-
ques, scientifiques ou financières qui 
préoccupent l'attention publique. Chaque 
jour, un bulletin financier, chaque se-
maine une revue financière donneront 
aux détenteurs de l'épargne d'utiles ren-
seignements pour le placement de leurs 
capitaux. 

Le Petit Parisien réserve à ses lecteurs 
plusieurs romans inédits ; il a débuté par 
Les Aventuriers de Paris, roman inédit, 
d'un intérêt dramatique des plus émou-
vants dû à la plume passionnée el sym-
pathique de Fierre Zaccone, et par \'His-
toire d'un paysan d''Erchnann-Chatrian., 

rino? 
— Oui, je l'ai apportée moi-même co 

matin, et je la lui ai essayée. Elle va à 

merveille. C'est une armure dont on peut 
être fier ; une plaque à l'épreuve du poi-
gnard que j'ai trempée moi-même, et j'y 
ai gravé sur la poitrine certains arabes-
ques !..; Ce n'est pas parce que je l'ai 
faite, mais écoute, avant de faire quelque 
chose d'aussi beau, le Biassonno etPier 
des Erminuffi et Estor Casala peuvent sa 
rincer la bsuche. 

. Ace moment s'approcha un vieillard 
Savoit enveloppé d'une couverture marron, 

le capuchon sur la tête. 
— Maure, dit-il a Jacques, je voudrais 

un morion de première trempe, avoc jugu-
laire, el la visière clouée. 

— De ceux qui s'ouvrent par der-
rière f êi'soqraa a .aaoilaiovv; 

— Justement I 
— Ce sont des vieilleries, et je n'en 

liens pas. Le morion se fait maintenant 
de façon que lo cavalier puisse à son gré 
baisser ou lever la visière. Si vous en 
voulez, j'en ai, el des meilleures fabri-
ques : voyez 1^12(103 leiûicrïq a| &*ï|na 

Et il se dirigeait vers le milieu de sa 
pibomiqirej i lapa an WpwEjwo 

Mais l'autre : 
~ Non, non, dit-il, ne vous dérangez 

pas, maître. Il me le faut comme je vous 
ai dit 1 Et où pourrai-je en trouver ? 

A suivre), 
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Revue SeieîiiifîîiMe. 

SOMMAIRE DO NUMÉRO 22 (2G novembre). 
Histoire de la minéralogie, par M. Frie-

del. — Les adversaires du transformis-
me, par M. E. Haeckel. — Les eaux du 
Caucase et les eaux des Pyrénées. — 
Association française pour l'avancement 
des sciences ; congrès de Clermont-
Ferrand. — Section de chimie et de mé-
téorologie. Académie des sciences de 
Paris. — Chronique scientifique. 

* 
* * 

Revue Politique et Littéraire. 
SOMMAIRE DU NUMÉRO '22 (26 novembre). 

L'évolution du transformisme, par M. 
F. Brunetière. — Etudes nouvelles sur la 
Révolution française. — Les idées mo-
dernes de Rabelais, par M. Paul Descha-
nel. —Causerie littéraire. — La semaine 
politique. 

On s'abonne au bureau du journal, 8, place 
de l'Odéon, à Paris. 

Chaque journal : Paris. — Six mois : 12 
fr. — Un an : 20 fr. — 
Départements. — Six 
mois: 1b fr. — Un an : 

25 fr. 
Les deux journaux 

réunis: Paris. — Six mois : 20 
fr. — Un. an : 36 fr. 
— Départements — Sis 
mois : 25 fr. — Un an : 

LES PLUS GRAND SUCCÈS DU PIANO 

ŒUVRES NOUVELLES 
DE JULES KLEIN 

Cerises Pompadosir, Fraises au 
Champagne, Patte de Velours, 
Lèvres «le Feu, Pazza d'Amo-
pe, Cuir «le Russie, valses. 

Radis Roses ? Mazurka. 
France adorée! Marche française. 
Coeur d'Artichaut, Peau de Sa-
tin, polkas. 

Transcriptions brillantes à 4 mains, par 
Renaud «le Vîlîsae; 

Cerises Pompadour, valse, Radis roses, 
mazurka. 
Jules Klein, quadrille, composé 

par Deransart, chef d'orchestre de Va-

lentino, sur les œuvres populaires du 
célèbre compositeur. (Le même qua-
drille transcrit l 4 mains, par Renaud 
de Yilbac). 
Valses chantées : Fraises au Champagne 

el Pazza d'Amore. 
Mélodies célèbres de Jules Klein : 
Rayons perdus, Soupir et 

Baisers. 
On reçoit Franco les œuvres de Jules 

Klein, en enveysnt pour chacune 2 fr. 50 
en timbres-postes (à 4 mains : 3 fr. ; 2 fr. 
pour le Quadrille; 1 fr. 70 pour les Mé-
lodies) à Colombier, éditeur, rue Vivienne, 
6, à Paris. 

POUR CAUSE D'EXPROPIATION 

Les Bureaux et Caisses de 

L'INDUSTRIE 
Journal des Chemins de Fer 
du crédit foncier de France 

et de tous les granJs intérêts du pays 
(26= année.) sont transférés, 

15. rue Ai Grammont, Paris. 

Abonnements 
Départe 

iVIS 

un an, Paris, 10 fr ; 
menls, 12 fr. 

sérieux concernant les 
hernies, ruptures ou des-

centes. Consultez M. Ch. de Thonis 
Biondetti, médecin herniaire, spécia-
liste de Bordeaux, 24, rne des pilliers 
de Tutelle, quijsera le © décembre 
à Cahors, hôlel des Ambassadeurs, 
visible de neuf heures du malin à qua-
tre heures du soir, avec ses nouveaux 
appareils pour la cure, médaillés et 
brévetés, spécialiste pour les cas diffi-
ciles ou désespérés, avertit qu'il ne 
prolonge pas son séjour au-delà du 
jour fixé et se rend à domicile sur de-
mande. 

&"©us engageons nos lecteurs 
à voir aux Annonces la combinaisoo 
avantageuse de crédit niiisioal et lit-
téraire offert par la maison Abcl PILON, j 
de Paris. 

il T ~ 
On demande des représentants 

,&,vos mvn 
90, Grande-Rue, à Besançon, 

L , Fibt 
Économie réelle. — Garanties sérieuses. 
Chiffres et Décorations à votre goût. Rcnseig'5 gratis et fr» 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, Wmorrhotdei, œ

M
t* 

Ph**%5, r. Grammont, Paris.—i,so. Poste vu 
Déoôt dans toutes les pharmacies. 

Avis. — Aux lecteurs atteints 
de hernies ou de maladies d?s voies 

urinaires, nous sig<ràIofti-1a NEPTU-

NtDE-not H.LÉ dont le succès h 
su ré (Voir aux annonces.J m 
Pour tous tes extraits et articles non-signés 

■h««^teâpWpSltaffl^el»nt, A. Laytou 

Jîi ieux pâpifK^ pour 
et a m ' 11 cl 1 • 

, lucrctâr, bouidnep^eïc, 
èl xto'op îentB Jtoanoo nb iaobia. j' „

0fn
 os \moaad- mmoagi goofi .-
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE DE CAHORS 

2e Affiche. 

Il sera procédé, le S 4 décem-
bre, 1876, jour de «Pcutfi k.« 
Meures da soir, en l'Hôtel-de-
Vtlle, par le Maire, à l'adjudication 
au plus offrant et dernier enchérisseur, 
à titre de bail à ferme, les droits de 
l'octroi municipal de la ville deCabors, 
pour une année, commençant le 
1er Janvier 1877, el finissant le 31 
Décembre 1877. 

Les droits sont établis sur les bois-
sons el liquides, les comestibles, les 
combustibles, les fourrages et les ma-
tériaux. 

La première mise à prix est fixée à 
cent vingt-six mille fr. (t2f>,000f) en 
sus des charges. 

On n'admettra aix enchères que 
des personnes d'une moralité, d'une 
solvabilité et d'une capacité reconnues 
et qui, après s'être fait inscrire sur le 
tablean des candidats, auront obtenu 
du Maire, quatre jours après l'adjudi-
calion, un certificat d'admission, sauf 
recours au Préfet. 

Aucune personne attachée a l'admi-
nistration des contributions indirectes, 
aux administrrlions civiles, aux tri-

8srmo8i9q Os 
mol ob 80îq 

,81003 

w an ejjiq 
>fldob moq 

bnnaux, ou ayant nue surveillance ou 
juridiction quelconque sur l'adminis-
tration de l'octrot, ne pourra être ni 
adjudicataire, ni associé de l'adjudica-
taire, sous peine de résiliation et de 
tous dommages intérêts. 

Ne pourront, pareillement être ad-
mis aux enchères ceux qui feront 
commerce de quelques-uns des abjets 
compris au tarif. 

Il sera donné connaissance, au Se-
crétariat de la Mairifi, à toutes les per-
sonnes qui s'y présenteront, du cahier 
des charges, clauses et conditions de 
l'adjudication ; il leur sera également 
fourni tous les renseignements qu'elles 
pourront désirer, tant sur le montant 
des produits, que sur la nature, le 
nombre et lu quantité des objets qui 
ont été imposés, depuis l'établisse-
ment de l'octroi. 

L'adjudication ne sera déliniliva 
qu'après l'approbation de l'autorité 
supérieure. 

En l'Hôtel-de Ville, à Cahors, le 
10 novembre 1876. 

Le Maire. 
Paul CANGARDEL. 

p^mgrow—~ m i i ■■—"i m— TnnTuim 11 ' '■■■IIIIIIWIIIHI i i i ' 

Il n'y a qu'un remède qui puisse vé-
ritablement guérir l'asthme, la toux 
et l'oppression, c'est la POTION do 
M. AUBRÉE, médecin pharmacien à 

la Ferté-Vidame (Eure-et-Loir). —13 ans d'admirables succès, approbation 
des célébrités médicales de tous pays; des milliers de guorisôns, dont les 
preuves sont envoyées fr° ctro 40 c. convaincront les plus incrédules. Gaérison 
des rétentions d'urinè, gravelle, douleurs néphrétiques par un iraitem'spécial. 

I Guéries par le SIROP 
de BIiATN aux Bour-

 jgeoiiitleSsfiB.Cesirop.d'un 
goût agréable, est ordonné avec siimsdëp^faiis par les meilleurs médecins de Paris. 2 f. et 4 f. 

J CATARRHES, GRIPPE,IRRITATIONS4?POITBINE. 
fluéris par les SIROP et PATE de BLiAYïi 

 JauxBoui'geo&sdeSapmetanBaoraedeTola.|(5ûlali'* 
BLAYN.pli.,7,r. Marchè-St-Honoré, Paris, et dans les bonnes pli'f'deFraiiccet do l'étranger, 

MALADIESdelàfESSlE 
IÉÏIJMES 

SBT UNS WS ' 
Pondre de Riz spéciale préparée au Biamuth 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU ff 
Elle est adhérente et invisibls, - ^i" <? ̂ ae-t-elle as teint nue fraîcheur naturelle. 

iT.l^P, Inventeurs-**-— 9, rue de i> Paix PARIS Ch. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et EïSustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un an, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 
Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arts, 11, à Paris. 

Le Jrxrnal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence ; 
sa_ collection se compose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains,^ et c'est avec le concours des dessinateurs et dôs graveurs les plus dis-
tingués qae ce recueil a conservé le premier raDg parmi les publications il-

... , imLcq-jrinl^ir 'pnsb' JÏBL' îlDâ*D 9« 8TH08 ,91610308 flOllqnJ&HiJ Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris 5 fr. 

id. pour les Départements., 4fr, 

LA REGLÏSS| ,
u

. . 

les RhHmen, Oos^rUec, Crampes ci s 
ratblessea d'Kstoïsaoe. Quand on en mange 1 
après le» repas, on digère toujours très-bien. Kn g 
seul essai sufilt pour s en conYaincre. 

Dépôt daria toutes'les pharmacies. 

Dépôt à Cahors, chez M. Vinel, pharmacien. 
3o MBoir' îifc'nsic ifioiCj oldiiob ïisvÈ. 

* VIN 
DI-DIGESTIF DE 

CHASSAING 
PEPSINE ET A LA D1ASTASE 

Agents naturels et Indispensables de la 
DIGESIIOX 

12 ans de succès 
contre les 

DIGESTIONS DIFFICILES 
OU INCOMPLETES, 

MAUX D'ESTOMAC, 
DYSPEPSIES, GASTRALGIES, 

PERTE DE L'APPÉTIT, DES FORCES, 
AMAIGRISSEMENT, CONSOMPTION, 

CONVALESCENCES LENTES, 
VOMISSEMENTS... 

PÀRIS, 6, Avenue Victoria, 6 
8e bavxt dau las prlndpaks ptuinueles. 

ine no 1 ! 

Articles de Sellerie el Carrosserie : 
EMILE ESCUDÎÉ, 

Carrossier, galerie Fontenillc, à Cahors 

Harnais neiif<, fins et ordinaires 
pour uo cheval et pour timons. — 
Voitures sur commande, n'imporfc le 
type. — Giirnituies de voilures. — 
Réparations en tout ce qui concene 
la Carrosserie. 

M. Escudié se recommande au 
public par sa bonne COÎIIYTtioo et la 
qualité de ses matières premières. 

11 (î i 11 le roitnnei 
Prorapt soulagement et guérison,' 

Rhumes négligés, bronchites, grip-
pes, toux d'irritation, par le sirop 
Cornera, dépôt à Cahors, pharmacie 
centrale M. Vinel, prix 2 fr. 50 et 
dans toutes les pharmacies. 

JOORNALsRENTEES 
le meilleur des journ" financiers, 
3i, rue Provence, Paris, 6«année, 
paraît chaq. dimaache; liste des 
tirages et des titres opposés; ren-
seignements sur toutes valeurs ; 
prix des coupons; leur paiement 
immédiat à 25 c. par 100 f.; achat 
etventede valtos; conseilspour 
placements financiers; ordresda 
bourse aux condit' des Agents 
de change ; avances sur titres. 
Adnrinistrat' : M. de BTTCAKAT, 
officier supérieta- en retraite, ijS» 
officiel- de la Léjion d'honneur. 

ilereîes, raepsiis çt Malnilks de la 
èiô) aJ .siuitôîoa-ioq. nos wrt'ss .ziuqi zwouvlc&hsqQb oânpilq 

f
 tes desol nies ^nfirmaes, longtemps r'putées incurables, sont depni» 

.cSTaooaib nos 

A VENDRE 
UNE EXCELLENTE MACHINE 

DU MEILLEUR. SODÈLE 

à fabriquer les Eaux gascuzes 
Ensemble ou séparément environ 200 

sypbons. 
S'adress;er au bureau du Journal. 

TUN 
«sieurs ïOnees dop promplcmenl et radicalement gu«Vics par la NEP-

INIDE-ROUIIXE (Extrait de plantes marines). R«»Dse;gnement8 gntis en écri-
vant à M. ROUILLE, pbarm. de lre classe, aux Sables-d CLoniie (Vendée). 

Soob is&& inoUîfîanoo siosioe IJT U ±J fy^^Meopan elfe ^tx^arnBoiq % 
TE LA. 

s» 
Hod 

,b 39b n&auM%\ M^REMIER EMPIRE .oluea 
PAR UNE SOCIÉTÉ D'ÉCMVAINS MILITAIRES ET CXV'ILS tt &l l 

ET D'APRÈS. LES DOCUMENTS LES PLUS AUTHENTIQUES DE CETTE ÉI'OQUE MÉMflRABLït 
DE NOIRE{T^iëftMJU- OlOBIOnOll l ^>-I A 

13 volumes in-8°, contenant 166 cartes et plans gravés sur cuivre 

i razaid Béq AVEC UN MAGNIFIQUE ATLAS 
Contenant 72 planches in-folio grayées sur cuivre, représentant les, principales bataille* 

et les monuments élevés à la gloire de nos armées, d'après les tableaux et les bas-reliefs 
célèbres de Horace "Vernet, Carie Vernet, Gros, Girodet, Gérard, David, Lesueur, Bergeret, 
Gaulle, Chinard, Dejoux, etc., etc. Prix 100 fr. 

Payables ciiaq francs par mois. 

GRAND DICTIONNAIRE LAROUSSE 
9!]]£?.. hb dernier volume da cette œuvra immenae vient de paraître, l'ouvrage complet formant 

1S gros volumes, livrés de suite. Prix lpWv?**f»?..H;»M-Wil .... 600 b. 
Fnyaîilcs vingt franc» par mol*. 

ionoiq LIBRAIRIE A B E L PILON 
33, rue de Fleurus, à Paris 

Mb Jœ» CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL imoa suoP* 
SdS0B 39l 8&J CINQ FRANCS PAR MOIS JUSQU À «ENT PRA.NCS D'A.CQOISITIO^.

r
. J„ jgg Jjfyp. 

qAno fijjg^'» ' Pour m achat au-dessus de cent francs le payement est divisé en vingt mois. 
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre moil 

pour un achat do cent francs et au-dessous. 
Tous les ouvrages de librairie publics par les principaux éditeurs de Paris sont fournis aux 

mêmes conditions de payement, sans pour cela que les prix des éditeurs soient augmentés; 
(Voir notre Catalogue.) 

TOUTE DEMANDE NE PEUT ÊTRE INFÉRIEURE A VINGT FRANCS. Q3Bâ$ *1 

CRÉDIT SE U SI'CAL ' 
Fourniture immédiate de la totalité des demandes do tout ce qui existe en œuvres mu-

sicales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Opéras-comiques et Opé-
rettes, Morceaux détachés d'Opéras, Musique vocale, Musique d'ensemble, Musique pour 
tous les instruments, Musique religieuse, Musique militaire, etc. antA iillffOû 

Nos Catalogues sont marqués aux prix nets à vendre, c'est^a-dire qu'une diminution 
des deux tiers se trouve faiie; un morceau de 6 fr. est marqué 2 fr., e,tcv,î,-..*r

f
,^ î«« kjfgQ 

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains : Beethoven, Mozart, 
Oll 90^.cljel'' fifltfte Clementi; doigtée par Moscheles, soit H vol. grand format. Prix : 80 h; 

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
■ les Romans et ouvrages divers, et le Catalogue spécial de Musique. 

||MI nÉm-

6b i 

el 

DDÛiNjt o 

laa'a II, .911 
Aux Amateurs d'Horilcolliire 

Il vient d'arriver dans notre ville de C-ihors, un grand déballage d'Arbres 
fruitiers, Oignons bulbes, Jaciolhes, d'Alhias et de graines de fleurs de toutes 
e-pèces et de Ier choix , ainsi qu'un grand assortiment de Plantes à fljurs, ^ 
serre ou de salon et de plaine terre. \

D
Q ̂ ê-iaoq ïabïùq&.q ea : « 

On remarque parais ces collections : les Groseiliers d'Australie» les Fram-
boisiers remontant à gros fruits, de plusieurs nuances, et un beau choix de Ro-
siers nouveaux, greffé haule lige el rai delerre. «■ .... tieveni « 

D allage pour quelques jours seulement. 
Les amateurs sont priés de visiter le Magasin qui est situé, boulevard Nord, 

ésàMtfs?.5 iwPfl I «flS'I i 'iQ-ûaom ob ^ôîrgs en»* • 
-oÏ3ÎL> sni&Ia lit) jonidflo nv ■■ 

he vend chez liitillVK, mercier si Caliors, 
Brillant «lu *9agïoii, sans acides, pour harnais, cuirs, chaussures. —' 

Brillant Florentin de toutes CQuIeurs, pour parquets, meubles et 
P.arraailï. — TCmnlni licnnnminno ol ovnô.liilf f> «"1™ •> »c \

n
 \',ir.n n^nn 1*■ ns—* 

près l'hôtel des Ambassadeurs. 

carreaux, 
trnetion. i'Oiî lu r OOt ] 

Emploi économique et expéditif. S fr. s» le lilre avec l'inS" 

MACHINES A COUDEE 
FRANÇAISES ET AMERICAINES DE TOUS SYSTEME S; ifflo^fji-

MacSsines de Famille, de Salon et d'Atelier, pour Couturières et Lîngêres, 
MaclilncN spéciales pour Tailleurs, Cordonniers, Selliers et équipements 

militaire, GARANTIES SUR FACTURE ET DONNÉES A L'ESSAI. 

depuis 5© jusqu'à 375 fr. 
Leçons gratuites. — Echange et location de Machines,-— Pièces de rechange 

et réparations. — Aiguilles et Fournitures de iff qualité. — Coupa-Booton-
nières, breveté s. g. d. g., Prix : 2 fr, 

Escompte 10 0/Q au comptant — Grandes facilites pour le payement. 


